
Conditions générales de réservation 

 
CLAUSE GENERALE 

Les présentes conditions générales de ventes ont 

pour objet de définir les modalités d’exécution 

ainsi que les conditions auxquelles sont conclues 

les prestations entre l’établissement « Les 

Poires Vertes » et ses clients. 

La réception d’un bon de réservation signé par le 

client et par le biais de n’importe quel moyen 

équivaut à une acceptation de l’intégralité des 

présentes conditions générales de ventes. 

 

LES PRIX 

Le prix des prestations s’entend TTC (toutes 

taxes comprises), toutes réservations sont 

payables en euros. Les prestations seront 

facturées sur la base des tarifs en vigueur à la 

date à laquelle le client effectue une 

réservation. Ces prix s’entendent toutes charges 

comprises, hors forfaits ménages, visites, 

dépenses personnelles… 

 

RESERVATION 

Toute réservation validée par le client équivaut 

à l’acceptation des caractéristiques et du prix 

du ou des prestations réservées, ainsi qu’à 

l’acceptation des présentes conditions générales 

de ventes. De plus, il devra procéder au 

règlement de 30% du montant TTC global au moment 

de sa réservation et celle-ci sera effective 

lorsque le propriétaire aura reçu ce même 

règlement. La durée de réservation effective est 

renseignée sur le bon de réservation. Le client 

signataire ne pourra en aucun cas prévaloir d’un 

quelconque maintien dans les lieux. 

 

ANNULATION DU CLIENT 

Toute annulation doit être notifiée par lettre ou 

par appel téléphonique au propriétaire. En cas 

d’annulation : 

Entre 30 et 15 jours avant le début du séjour : 

le propriétaire conserve les 30% d’acompte 

versées. 

Entre 14 et 2 jours avant le début du séjour : 

15€ de frais de dossier et 25% du prix de la 

location. 

- de 1 jour ou non présentation sur place : 100% 

du prix de la location, en cas de séjour écourté, 

le coût correspondant au coût de l’hébergement 

reste intégralement acquis au propriétaire. Les 

prestations supplémentaires non consommées ne 

seront pas dues. 

 

ANNULATION DU PROPRIETAIRE 

Lorsqu’avant le début du séjour, le propriétaire 

annule le séjour, il doit en informer le client 

par téléphone. Le client sans préjuger des 

recours en réparation des dommages éventuellement 

subis, sera remboursé immédiatement des sommes 

versées. Il recevra en outre une indemnité au 

moins égale à la pénalité qu’il aurait supportée 

si l’annulation était intervenue de son fait à 

cette date. 

 

DISPONIBILITE 

Avant tout envoi, le client est tenu de se 

renseigner auprès des propriétaires des 

disponibilités en cas de réservation. 

PAIEMENT 

Les conditions de règlement s’effectuent comme 

telles : 

30% d’acompte à verser à la date de réservation 

(obligatoirement en chèque avec l’envoi de la 

réservation). 

Le solde à l’arrivée sur place, en chèques, 

espèces ou exceptionnellement par virement s’il 

s’agit d’un professionnel. 

 

FORCE MAJEURE 

L’exécution par les parties de tout ou partie de 

leurs obligations sera suspendue en cas de 

survenance d’un cas fortuit ou de force majeure 

qui en génèrerait le bon déroulement. Sont 

considérés comme tels notamment : les guerres, 

les émeutes, l’insurrection, les troubles 

sociaux, les grèves de toutes autres natures, les 

sinistres, les dégradations, les vols, les 

catastrophes naturelles (liste non exhaustive) 

qui détérioreraient les conditions de bon 

déroulement des prestations. 

 

L’ARRIVEE SUR PLACE 

Le client doit se présenter le jour convenu et 

aux heures mentionnées sur le bon de réservation. 

En cas d’arrivée tardive ou différée, le client 

est tenu d’en informer le propriétaire par tout 

moyen. Dans le cas, où le client ne préviendrait 

pas le propriétaire, celui-ci se donne le droit 

de relouer le lendemain de la date d’arrivée 

effective du client absent. 

Le paiement du solde du séjour se fait à 

l’arrivée, les consommations supplémentaires non 

mentionnées dans le contrat, seront à régler à la 

fin du séjour au propriétaire. Une caution de 

150 € devra être versée sur place pour les 

séjours à la semaine. 

 

UITLISATION DES LIEUX 

Le client devra respecter le caractère paisible 

des lieux et en faire un usage conforme à leur 

destination. Il s’engage à rendre en état les 

lieux qu’il aura occupé (chambre, roulotte, 

sanitaire, jardin, etc.…) 

 

CAPACITE 

Le présent contrat est établi pour un nombre 

précis de personne. Le propriétaire se donne le 

droit de refuser les clients supplémentaires. Ce 

refus ne pourra pas être considéré comme une 

modification ou une rupture du contrat initial. 

En cas de départ des clients, aucun remboursement 

ne pourra être exigé. 

 

ANIMAUX DOMESTIQUES 

Le présent contrat précise que le client ne 

pourra pas séjourner en compagnie d’un animal 

domestique. 

 

REPONSABILITE 

Les propriétaires sont en règles concernant la 

piscine, ils ne pourront donc pas être tenu pour 

responsable en cas de non respect des dispositifs 

de sécurité (ouverture sans accord et 

intentionnelle de : la barrière de terrasse, le 

toit de piscine…) de la part de leurs clients. 



 

   

 

Notre Hôte : 
 

Mme / M. / Mle  (nom et prénom) :  ......................................................................................................................................  

 

N° :  ......................  Rue :  ..............................................................................  Cplt d’adresse : .............................................  

 

Code Postal : /_/_/_/_/_/ Ville :  .......................................................................................................................................  

 

E-mail : ………………………………………………………………………………………………………….……………………………….. 

 

Numéro de Téléphone : /_/_/ /_/_/ /_/_/ /_/_/ /_/_/ 

 
Votre Séjour : 

 

 
Tarifs* 

1 personne 

Tarifs* 

2 ou 3 

personnes 

Date 

d’arrivée 
Date de départ 

Montant Total de 

votre séjour 

Chambre ** 

« Atlantique » 

 

50 euros 55 euros -- / -- /-- -- / -- /--  

Chambre 

« Pays du Monde » 

 

50 euros 55 euros -- / -- /-- -- / -- /--  

 

Roulotte 

 

55 euros 65 euros -- / -- /-- -- / -- /--  

Yourte 1 

 
55 euros 65 euros -- / -- /-- -- / -- /--  

Yourte 2 

 
55 euros 65 euros -- / -- /-- -- / -- /--  

 

* Les prix indiqués comprennent le petit-déjeuner. Possibilité de personne supplémentaire pour un supplément de 15€. 

** Seule la chambre « Atlantique » dispose d’une salle d’eau et de toilettes privatifs, pour les autres réservations les commodités sont accessibles par 

l’extérieur. 

 
Notre Table est la Vôtre  

 

La table d’hôtes est proposée uniquement pour le repas du soir et sur réservation, pour un supplément de 20 € par personne 

comprenant : un repas unique de l’apéritif au café, vins compris.. 

 
Arrivée / Départ 

 

L’arrivée et l’accueil des clients sont prévus entre 16h et 19h. A la fin du séjour, chaque location doit être libérée à 11h. 

 
Confirmation de réservation / Règlement 

 

Un chèque d’un montant de 30% d’acompte du coût total du séjour doit être joint afin de confirmer la réservation. 
 

Le solde du coût total du séjour doit être réglé à l’arrivée sur place. 
 

En signant ce document, j’atteste avoir pris connaissance des conditions générales de réservation et en accepte les clauses. 
 

Fait à : Signature du client : 

Le :  


